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¿"Note: Le Secrétariat de la Commission du droit international a
l'honneur de porter à la connaissance de la Commission la résolution
suivante adoptée, à l'unanimité, par la Conférence des Nations Unies
sur les relations consulaires,, à Vienne./

RESOLUTION EXPRIMANT DES REMERCIEMENTS
A LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL

La Conférence des Nabions TJuicü LÍUX- las relations consulaire^

Ayant adopté la Convention de Vienne sur les relations consulaires sur

la base du projet d'articles préparé par la Commission du droit international5

Décide d'exprimer sa profonde reconnaissance à la Commission du droit

international pour la remarquable contribution qu'elle a apportée à la codification

et au développement des normes du droit international sur les relations consulaires,

(22ème séance plénière, 22 avril I963)
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